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COMMISSION DU FOOTBALL FÉMININ 
Réunion du jeudi 5 juillet 2018   
Réunion du jeudi 5 juillet 2018   

 
Secrétaire de séance :  M. CHAPPUIS Christophe  
Présents : MM LUCAS  Florent  (président), KALENDERIAN 
Claude, CHAPPUIS   Christophe et DUPONT Jean -François 
Absents   excusés : Mmes JDAINI  Fatna, ELANGUE ETEME  
Dorette, MIKRUT Ida et HUGEL Natacha 
MM RIVIERE Pascal, ANDRE Pascal et DENIS Jean-Pierre 
Absents non-excusés : MM. GOUAULT Christophe et BENLARBI 
Ibrahim 
Invités : Mme JEHAN Nolwenn et M. BARDET Franck 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

U16F 

DEROGATION 
 
HOUILLES A.C. 
La Commission du Football Féminin remercie le club de HOUILLES 
A.C. pour son courrier et pour son anticipation pour la saison 
prochaine concernant les horaires des matchs. Cependant, pour des 
raisons de rythmes scolaires, nous ne pouvons répondre 
favorablement à votre demande de jouer tous vos matchs à domicile à 
12h30. Au vu des éléments fournis, nous vous proposons de jouer vos 
matchs le samedi sur la tranche horaire 17h30-18h00 pour le coup 
d'envoi. 
Toutefois avec l’accord écrit de vos adversaires à faire parvenir au 
DYF au plus tard le Lundi avant chaque rencontre  la Commission 
acceptera le changement de date et d’horaire. 
. 
 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

SENIORS À 7 
 
MONTESSON U.S. 
La commission du Football Féminin rappelle que le club de 
MONTESSON U.S. a eu la possibilité de jouer des rencontres hors 
championnat sur la fin de saison. Pour que ces matchs soient pris en 
compte il est impératif que les feuilles de match soient reçues avant le 
jeudi 12 juillet 2018 au District. 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS CLUBS 

SURCLASSEMENTS 
 
Championnats Féminins : conditions de participation des 
joueuses 
La Ligue de Paris Ile de France a décidé de modifier, pour la saison 
2018/2019, les conditions de participation des jeunes filles aux 
différents Critériums et Championnats Féminins Jeunes et Seniors de 
la manière suivante : 
 
Championnats Seniors Féminines à 11 Ligue et Districts et Critériums 
Départementaux Seniors Féminines à 7 : 
. Les joueuses licenciées U18 F peuvent, sans limitation du nombre de 
joueuses de cette catégorie inscrites sur la feuille de match, participer à 
ces épreuves, sauf s’il leur est interdit de pratiquer dans les compétitions 
de catégorie d’âge supérieure à celle de leur licence. 
. Les joueuses licenciées U16 F et U17 F peuvent, dans la limite de cinq 
(5) inscrites sur la feuille de match (dont trois joueuses maximum d’une 
même catégorie), participer à ces épreuves, sous réserve d’avoir obtenu 
un certificat médical de non contre-indication, comprenant une 
autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat approuvé 
par la Commission Régionale Médicale. 
 
Compétitions U19 F (Ligue et District) : 
Ces compétitions sont ouvertes aux joueuses licenciées U19 F, U18 F et 
U17 F. 
Les joueuses licenciées U16 F peuvent, dans la limite de deux (2) 
inscrites sur la feuille de match, participer à cette épreuve, sauf s’il leur 
est interdit de pratiquer dans les compétitions de catégorie d’âge 
supérieure à celle de leur licence. 
 
Compétition U16 F à effectif réduit : 
Ces compétitions sont ouvertes aux joueuses licenciées U16 F, U15 F et 
U14 F. 
Les joueuses licenciées U13 F peuvent, dans la limite de deux (2) 
inscrites sur la feuille de match, participer à cette épreuve, sauf s’il leur 
est interdit de pratiquer dans les compétitions de catégorie d’âge 
supérieure à celle de leur licence. 
 
Compétition U16 F à 11 : 
Sans changement à savoir : 
La compétition U16 F à 11 est ouverte aux joueuses licenciées U16 F et 
U15 F. 
Les joueuses licenciées U14 F peuvent participer à cette épreuve, sauf 
s’il leur est interdit de pratiquer dans les compétitions de catégorie 
d’âge supérieure à celle de leur licence. 
Les joueuses licenciées U13 F ne peuvent pas participer à cette épreuve. 
 
Pour plus d’informations n’hésitez pas à aller sur le site internet du 
District qui récapitule les sur et sous classements des jeunes filles. 
 

FUTSAL 
La commission du Football Féminin demande à tous les clubs 
participants aux action D.Y.F. en salle de bien vouloir se rapprocher 
de leurs municipalités pour essayer d'obtenir des créneaux pour 
recevoir des compétitions Futsal sur la période hivernale. 
 

ENGAGEMENTS 
Les engagements Fillofoot et U11F ont été envoyés sur la boîte mail 
officielle des clubs, une réponse est attendue pour le 
lundi 10 septembre 2018. 
Concernant les U13F aux SENIORS F les engagements étaient à 
effectuer en même temps que les garçons et sont clos depuis le lundi 
2 juillet 2018. Si vous souhaitez néanmoins vous inscrire dans un des 
critérium, merci d’envoyer un mail au District, avec le nombre d’équipe, 
le nom des installations, les horaires, les alternances ainsi que le nom 
et informations du responsable de l’équipe, avant le 3 septembre 2018 
 

FILLOFOOT 

POISSY A.S. - 12 joueuses 
 

U11F À 5 
CONFLANS F.C. - 1 équipe 
 

U11F À 8 
POISSY A.S. - 1 équipe 
 

U13F 
ACHERES C.S. - 1 équipe 
CARRIERES/SEINE U.S. - 1 équipe 
GUERVILLE-ARNOUVILLE A.S. - 1 équipe 
GUYANCOURT E.S. - 1 équipe 
LIMAY A.L..J. - 1 équipe 
MANTOIS 78 F.C. - 1 équipe 
MONTIGNY LE BX A.S. - 2 équipes 
LES MUREAUX O.F.C. - 1 équipe 
PARIS ST GERMAIN F.C. - 1 équipe 
POISSY A.S. - 1 équipe 
RAMBOUILLET YVELINES F.C. - 1 équipe 
ROSNY/SEINE C.S.M. - 1 équipe 
TRAPPES E.S. - 1 équipe 
VERSAILLES 78 F.C. - 1 équipe 
 

U16F À 7 
BUC FOOT A.O. - 1 équipe 
FOURQUEUX O.M.S. - 1 équipe 
GUYANCOURT E.S. - 1 équipe 
ENT. REGION OUEST YVELINES - 1 équipe 
HOUILLES A.C. - 1 équipe 
LIMAY A.L..J. - 1 équipe 
MANTOIS 78 F.C. - 1 équipe 
MEZIERES A.J.S.L. - 1 équipe 
PLAISIROIS F.O. - 1 équipe 
RAMBOUILLET YVELINES F.C. - 1 équipe 
ROSNY/SEINE C.S.M. - 1 équipe 
LA TOILE F.C. - 1 équipe 
 

U19F À 7  
LIMAY A.L.J. - 1 équipe 
MANTOIS 78 F.C. - 1 équipe 
PLAISIROIS F.O. - 1 équipe 
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SENIORS F À 7 
BEYNES F.C. - 1 équipe 
GUYANCOURT E.S. - 1 équipe 
ENT. REGION OUEST YVELINES - 1 équipe 
MAURECOURT F.C. - 1 équipe 
MONTESSON U.S.- 1 équipe 
MONTIGNY LE BX A.S. - 1 équipe 
RAMBOUILLET YVELINES F.C. - 1 équipe 
VALLEE 78 F.C. - 1 équipe 
VELIZY A.S.C. - 1 équipe 
VILLEPREUX F.C. - 1 équipe 
 

SENIORS F À 11 
BOUAFLE FLINS ENT. - 1 équipe 
CARRIERES/SEINE U.S. - 1 équipe 
CROISSY U.S. - 1 équipe 
ELANCOURT O.S.C. - 1 équipe 
MAGNY 78 F.C. - 1 équipe 
MANTOIS 78 F.C. - 1 équipe 
PLAISIR PORTUGAIS A.S. - 1 équipe 
SARTROUVILLE F.C. - 1 équipe 
TRAPPES E.S. - 1 équipe 
VIROFLAY U.S..M. - 1 équipe 


